


GARDER LE SILENCE EST 
UN DROIT : "Je n'ai rien 
à déclarer" reste la 
mei�eure des réponses. 
Parler à la police, même sur des 
questions a�odines, c'est 
me�re soi-même ou les autres 
en danger, tu ne sais pas ce 

qu'il y a dans leur 
do�ier, il est très 

probablement vide.
La police dit que tu sortiras 
plus vite si tu parles ? Ils 
mentent. Que ta peine sera 

moins lourde ? 
Ils mentent. Qu'ils veulent 

retrouver les flics qui 
t'ont ble�é par ton 

témoignage ? 
Ils mentent 

TU AS LE 
MÊME 
DROIT EN 
SILENCE 
FACE AUX 
JUGES EN 
CAS DE 
PROCÈS.


